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- L’activité humaine aggrave le risque d’inondation : activités, voiries,
remembrement agricole, déforestation avec pour conséquences
l’imperméabilisation des sols et le ruissellement des eaux de pluie.
- Sur les cours d’eau, les aménagements tels que ponts, enrochements
et le défaut chronique d’entretien de la part des riverains, aggravent le
risque.

A noter aussi :
- Les inondations de plaine. La rivière sort de son lit lentement et peut
inonder la plaine pendant une période relativement longue.
- Les inondations par remontée de nappe.

Observations d’ordre général
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Principe du risque débordement de cours d’eau

Aléa FORT 

Fort - U :
- Terrains inconstructibles
- Extensions modérées de
bâtiments existants autorisées
- Adaptations possibles en centre
urbain dense

Fort - NU :
- Pas d’extension d’urbanisation
- Terrains inconstructibles
- Extensions modérées de
bâtiments existants autorisées

Aléa MODERE 

Modéré - U :
- Constructibles sous conditions
(planchers à PHE + 30 cm)
- Pas d’établissements stratégiques
ou recevant une population
vulnérable.

 Modéré - NU :
- Pas d’extension d’urbanisation
- Terrains inconstructibles sauf
bâtiments agricoles jusqu’à 600 m²
- Extensions modérées de
bâtiments existants autorisées.

Aléa RESIDUEL 

Résiduel - U :
- Constructibles sous conditions
(planchers à TN+50 cm)
- Pas d’établissements stratégiques
ou recevant une population
vulnérable

Résiduel - NU :
- Pas d’extension d’urbanisation
- Terrains inconstructibles sauf
bâtiments agricoles jusqu’à 600 m² et
logements agricoles jusqu’à 200 m²
- Extensions modérées de bâtiments
existants autorisées
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1/ Rapport de présentation
Les risques doivent être exposés ainsi que le motifs de délimitation des
secteurs concernés (en référence à la loi ENE - Engagement National pour
l’Environnement du 12 juillet 2010).
2/ Le PADD - Plan d’Aménagement et de Développement Durable -
Le PADD reste un document d’ordre général, il n’a pas vocation à traiter les
risques naturels mais la cohérence doit être assurée au niveau du rapport
de présentation.

- La prévention des risques dans les différentes pièces du PLU
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- La prévention des risques dans les différentes pièces du PLU

3/ Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)
Les OAP doivent être en cohérence avec le rapport de présentation et la
question des risques.
4/ Le règlement
Description des articles suivant les prescriptions émises par le GRIDAUH
Groupement de Recherche sur les Institutions et le Droit sur l’Aménagement

de l’Urbanisme et de l’Habitat.
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